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FEDERATION DEPARTEMENTALE DES ASSOCIATIONS AGREEES 
DE PECHE ET DE PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE 

DU CANTAL 

 
 

14, allée du Vialenc 15 000 AURILLAC 
 
 : 04.71.48.19.25  
Télécopie  : 04.71.48.90.76 
E-mail : fedepeche.cantal@wanadoo.fr 
C.C.P. FEDERATION 231-98 X Clermont-Ferrand  

Aurillac, le 3 octobre 2019 
 
 
M. Marc GEORGER, 
Président fédéral 
Fédération de Pêche du Cantal 
 

à 
 

M. Alain MOULHADE, commissaire enquêteur 
Enquête publique sur l’exploitation de la 
carrière de la « Montagne du Lac » sur la 
commune de Vèze 
 
pref-be@cantal.gouv.fr 
 
 
 

Nos Réf. : AT/19/21 
 
Objet : enquête-publique sur la demande d’autorisation de renouvellement et d’extension au titre du 
livre V du code de l’Environnement de la carrière de basalte de « La Montagne du Lac » sur la 
commune de Véze 
 
Affaire suivie par : Agnès TRONCHE 
 
 
 

Monsieur le commissaire enquêteur, 
 

Selon le dossier de demande d’autorisation de renouvellement et d’extension au titre 
du livre V du code de l’Environnement de la carrière de basalte de « La Montagne du Lac » sur la 
commune de Véze présenté en enquête-publique il ne devrait pas y avoir d’impact de la carrière et 
de son extension sur les eaux superficielles. En effet le site est éloigné de tout ruissellement naturel 
et tous les ruissellements pluviaux du site sont concentrés dans un bassin de décantation où l’eau 
s’infiltre de façon souterraine. 

 
Par contre les matériaux extraits à la carrière de Véze vont être concassés à 

Neussargues. Le dossier considère qu’il n’y aura aucun impact cumulé des différentes ICPE 
exploitées par SAS carrière Monneron (carrière de Véze, concassage et centrale d’enrobage à 
Neussargues). Cependant aucun risque n’est identifié au niveau de site de concassage du Rocher de 
Laval à Neussargues, situé en bordure immédiate de l’Allanche. Un écoulement de boues dans 
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l’Allanche, puis dans l’Alagnon, avait été constaté en 2014 par la Fédération. Le risque est toujours 
présent mais n’est pas du tout abordé dans le dossier de demande d’extension. 

 
La Fédération souhaite que les risques d’écoulement de matières en suspension vers 

l’Allanche soient considérés et pris en compte par rapport aux volumes de matériaux supplémentaires 
qui vont être apportés au site de concassage de Neussargues, et que des mesures soient prises en 
conséquence. 

 
 
Vous en souhaitant bonne réception, je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur, 

l'expression de mes sentiments distingués. 
 
 
 

Le Président fédéral, 

 
M. GEORGER 

 
 




